
 
- Amendement mis en distribution -  

ART. PREMIER                                                                 N° 428 
ASSEMBLÉE   NATIONALE 

 
1er février 2006 _____________________________________________________

 
ÉGALITÉ DES CHANCES - (n° 2787) 

 

Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENT  N° 428 
 

présenté par 
MM. Christian Paul, Durand, Gorce, Brottes, Mmes David, Clergeau, Lignières-Cassou, 

MM. Charzat, Le Garrec, Vidalies, Gaubert, Mmes Robin-Rodrigo, Pérol-Dumont, M. Néri 
et les membres du groupe Socialiste et apparentés 

 
---------- 

ARTICLE PREMIER 
 

Compléter l’alinéa 6 de cet article par la phrase suivante : 

« Dans le cadre d’une convention de stage, l’obligation particulière de prudence et de 
sécurité qui incombe au chef d’établissement de formation est appréciée dans la mesure des moyens 
qui lui sont affectés. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le régime des obligations pesant sur les responsables d’établissements scolaires 
concernant la surveillance des stages des élèves peut les conduire à répondre d’une responsabilité 
d’autant plus difficile à assumer que les moyens qui leurs sont alloués pour assurer cette mission 
sont insuffisants. 

Ces agents ont alors le choix de satisfaire la mission qui leur est confiée, en encourrant un 
risque de condamnation pénale d’autant plus important que les moyens dont ils disposent ne 
permettent pas de l’assurer convenablement. Ils ont aussi le choix de démissionner de leur mission 
en refusant d’encourir ce risque et en faisant ainsi peser sur les élèves les conséquences d’une 
carence de formation. 

Pour résoudre ce problème, le présent amendement propose de tenir compte des moyens 
réellement à disposition de ces chefs d’établissement dans l’appréciation de leur responsabilité. 

 

 

 


